
Éditorial 

Le 29 août 2016, le Ministère publiait un décret actant enfin des améliorations concrètes dans les 
conditions d’emploi et de rémunération des personnels non titulaires. Ces avancées n’arrivaient pas par 
hasard. Elles sont le résultat de négociations imposées par les organisations syndicales, au cours desquelles le 
SNES-FSU a pesé de tout son poids pour obtenir des améliorations significatives pour les non 
titulaires.  

Mais ce texte en restait à un cadrage général. La concrétisation de ces avancées devait ensuite se faire dans 
chaque académie dans des discussions avec les Rectorats. Dans l’académie de Versailles, le SNES-FSU a 
participé aux deux groupes de travail consacrés à cette question, il a porté ses revendications pour des mesures 
concrètes et rapides d’amélioration des rémunérations des personnels non titulaires. Des avancées ont été 
obtenues et bénéficieront à tous dès la prochaine rentrée. Mais ce n’est là qu’un début. D’autres 
avancées sont à conquérir par les luttes collectives (voir p.2). 

Le SNES-FSU continue de jouer pleinement son rôle d’organisation syndicale majoritaire dans le 
Second degré en articulant informations et actions pour améliorer la situation des personnels. Vous 
trouverez donc dans cette publication le compte-rendu des discussions académiques, la nouvelle grille de 
rémunération ainsi qu’une invitation à une réunion des personnels non titulaires, syndiqués ou non, 
pour s’informer et échanger sur ces nouveautés en matière de carrières et de rémunérations, le 
mercredi 26 avril à 14h30 à Arcueil. 

Laurent Boiron, secteur non titulaires du SNES Versailles 
Sophie Vénétitay, Pascale Boutet et Marie Chardonnet, co-secrétaires générales du SNES Versailles 
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JOINDRE LE SECTEUR  
NON TITULAIRES 

Par téléphone : 01 41 24 80 56 
lundi après midi  
jeudi après-midi (une semaine sur deux) 

Par mail : nontit@versailles.snes.edu 

Notre site : versailles.snes.edu 

Réunion d’information :  
mercredi 26 avril à 14h30 à Arcueil 
Section académique du SNES-FSU Versailles 
3 rue Guy de Gouyon du Verger à ARCUEIL 

RER B Arcueil-Cachan 

À photocopier et diffuser à tous 
les personnels non titulaires de 
l’établissement. Merci ! 
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Supplément au n° 16 de mars 2017 



Le Comité Technique Académique qui s’est 
tenu le 8 mars a permis à l’Administration 
rectorale de présenter les nouvelles grilles 
indiciaires pour les personnels non titulaires 
en application du décret du mois d’août 
dernier (voir nos articles sur le site 

académique). Ces nouvelles grilles vont d’abord se traduire 
par une amélioration de la rémunération d’un grand 
nombre de contractuels, le Rectorat de Versailles prenant 
acte de la difficulté à recruter, a en effet décidé d’aligner les 
indices des collègues exerçant dans les disciplines générales 
sur ceux des disciplines technologiques et professionnelles. 
Concrètement cela se traduit par un recrutement à l’indice 

supérieur de celui qui était appliqué jusqu’à la rentrée 2016.  

Par exemple, un contractuel titulaire d’une maîtrise ou d’un 
master 1 qui aurait été recruté à l’indice 410 au 1/9/2016 le 
sera à l’indice 431 au 1/9/2017 (voir grille ci-dessous). 

Autre avancée importante liée au décret, que le SNES 
revendiquait depuis longtemps, l’obligation pour 
l’Administration de procéder à un réexamen de la 
rémunération tous les trois ans. Chaque collègue devra 
ainsi être évalué à ce rythme, évaluation qui sera menée 
selon des modalités à définir par le Chef d’établissement et/
ou l’IPR. A noter que l’obligation de réexamen n’est pas une 
obligation d’augmentation… 

RÉMUNÉRATION : DES AVANCÉES À VERSAILLES 
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C’est pour faire le point et débattre collectivement de ces questions que le SNES Versailles vous invite à une réunion 
spéciale le mercredi 26 avril à partir de 14h30, au siège de la section académique à Arcueil. 

VENEZ NOMBREUSES ET NOMBREUX ! 

RÉUNION SPÉCIALE NON TITULAIRES :  
MERCREDI 26 AVRIL À 14H30 À ARCUEIL (RER B ARCUEIL-CACHAN) 

UNE LUTTE À MENER : LA FORMATION 
Le CTA n’a pas permis d’obtenir d’informations précises 
sur un autre point essentiel du décret, l’obligation de 
mettre en place une formation pour l’ensemble des non 
titulaires. Cette question sera abordée lors du 3ème trimestre 
avec les discussions sur le Plan Académique de Formation. 
L’article 12 du décret de 2016 prévoit « une formation 
d’adaptation à l’emploi selon leur parcours professionnel 
antérieur et, en tant que de besoin, d’un accompagnement 
par un tuteur. »  
Le SNES-FSU interviendra pour que des formations 
soient proposées à tous les personnels non-titulaires, 
sur temps scolaire et avant la première prise de 

fonction. La préparation aux concours internes et réservés 
doit également être améliorée en ne se limitant pas à la seule 
préparation au dossier RAEP. Le taux de réussite aux 
concours réservés 2016 étant très bas, le SNES-FSU 
continue à intervenir pour une amélioration des conditions 
d’éligibilité et de préparation aux épreuves, notamment 
orales. 
Le SNES-FSU vous tiendra au courant des 
engagements pris par le Rectorat de Versailles sur la 
formation. Il organisera la mobilisation des personnels, 
essentielle pour permettre à tous d’obtenir une formation 
suffisante et de qualité, et ainsi d’exercer dans de bonnes 
conditions et d’accéder à la titularisation. 


